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Conditions d’accès à la formation au Titre professionnel d’Assistant 
De Vie aux Familles : 

 
 

- Etre demandeur d’emploi (+18 ans) Le CFPPA-UFA de la Thiérache 
respecte les dispositions en matière d’accessibilité des personnes en situation de 

handicap et/ou en difficulté d’apprentissage 
 

- Entretien oral d’admission basé sur le projet professionnel et sur les 
motivations. 

- TARIFS Coût moyen France Compétence ou CNFPT. Nous consulter.  
- FINANCEMENT Conseil Régional, PTP (Projet de Transition 

Professionnelle), OPCO, Contrat de professionnalisation, CPF (Compte 
Personnel de Formation), Personnel 

 

 
 
 

TP ADVF  
Titre Professionnel d’Assistant 

De Vie aux Familles  
(Formation financée par le conseil régional des Hauts de France) 

455 heures en centre de formation  

280 heures en entreprise  
Formation certifiante de niveau 3 

 



CCP 1 :  

Entretenir le linge et le 
logement d’un 

particulier  

CCP 2 :  

Accompagner la 
personne dans les 
actes essentiels du 

quotidien  

CCP 3 :  

Relayer les parents dans la prise en charge des enfants à leur 
domicile  

 
Contenu de formation :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation du métier :  
 
 

 
Lieux d’exercice du métier d’ADVF :  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Poursuite d’étude avec le TP ADVF :  
 

Accompagnant Educatif et Social   
Aide-soignant 

   

L’assistant de vie aux familles accompagne des personnes 
en difficulté au quotidien. Il aide ces personnes à mieux 

vivre et à gagner en autonomie. 

Le métier d’assistant de vie aux familles s’exerce auprès de 
familles, de personnes dites « fragilisées » comme les jeunes 

enfants, les personnes malades ou handicapées, les personnes 
âgées et ce de façon ponctuelle ou régulière. L’ADVF assure ses 

fonctions principalement au domicile des personnes, mais 
également en structure en tant qu’ASH.  

Résultat des sessions 2023 à 2024 :  
64% de réussite à l’examen  

100% de satisfaction des stagiaires 
100% d’insertion professionnelle 

  

M
ise à jour le 13/01//2023 


